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PROCÉDURES DE RÉVISION ET DE RÉEXAMEN 
D'UNE CONDAMNATION PÉNALE DÉFINITIVE 

Proposition de loi relative à la réforme des procédures de 
révision et de réexamen d'une condamnation pénale défini-
tive  

Texte adopté par la commission – no 1807 

Article 1er 

1 L’article 41–4 du code de procédure pénale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Par dérogation aux alinéas précédents, lorsqu’une 
procédure s’est achevée par une condamnation définitive 
prononcée par une cour d’assises, le procureur de la 
République ou le procureur général qui envisage 
d’ordonner la remise, au service des domaines ou à 
l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis 
et confisqués, ou la destruction des objets placés sous 
main de justice dans le cadre de cette procédure en 
avertit au préalable par écrit le condamné. Celui–ci 
dispose, à compter de la notification de cet avertissement, 
d’un délai de deux mois pour lui faire part de son 
opposition éventuelle. En cas d’opposition, si le procu-
reur de la République ou le procureur général n’entend 
pas renoncer à la remise ou à la destruction des objets 
placés sous main de justice, il saisit par voie de requête la 
chambre de l’instruction, qui se prononce dans un délai 
d’un mois. Dans les cas mentionnés au présent alinéa, le 
procureur de la République ou le procureur général 
réexamine tous les cinq ans, dans les mêmes formes, 
l’opportunité de procéder à la remise ou à la destruction 
des objets placés sous main de justice. » 

Article 2 

1 L’article 308 du code de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

3 « Toutefois, les débats de la cour d’assises font l’objet 
d’un enregistrement sonore sous le contrôle du président. 
Le président peut également, à la demande de la victime 
ou de la partie civile, ordonner que l’audition ou la 
déposition de ces dernières fassent l’objet, dans les 
mêmes conditions, d’un enregistrement audiovisuel. » ; 

4 2° À la seconde phrase du quatrième alinéa, les mots : 
« de révision de la Cour de cassation, devant la Cour de 
cassation saisie d’une demande en révision » sont 
remplacés par les mots : « d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen, devant la cour de révision 
et de réexamen » ; 

5 3° Au cinquième alinéa, la référence : « à l’article 623  
(3°) » est remplacée par la référence : « au 4° de 

l’article 626–5 ». 

Amendement no 2  présenté par M. Fenech, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
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M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

À l’alinéa 5, après la référence : 
« 4° », 
insérer la référence : 
« du I ». 

Article 3 

1 I. – Le titre II du livre III du code de procédure 
pénale est ainsi rédigé :  

2 « TITRE II 

3 « DES DEMANDES EN RÉVISION ET EN 
RÉEXAMEN 

4 « CHAPITRE IER 

5 « De la cour de révision et de réexamen 

6 « Art. 622. – La demande en révision ou la demande 
en réexamen est adressée à la cour de révision et de 
réexamen. Celle–ci est composée de dix–huit magistrats 
de la Cour de cassation, dont le président de la chambre 
criminelle, qui préside la cour de révision et de réexamen. 
Les dix–sept autres magistrats sont désignés, par l’assem-
blée générale de la Cour de cassation, pour une durée de 
trois ans, renouvelable une fois. 

7 « Chacune des chambres de la Cour de cassation y est 
représentée par trois de ses membres. 

8 « Dix–sept magistrats suppléants sont désignés dans 
les mêmes conditions. Le conseiller de la chambre crimi-
nelle dont le rang est le plus élevé est désigné suppléant 
du président de la chambre criminelle. 

9 « Art. 623. – La cour de révision et de réexamen 
désigne en son sein, pour une durée de trois ans renou-
velable une fois, cinq magistrats titulaires et cinq magis-
trats suppléants composant la commission d’instruction 
des demandes en révision et en réexamen. Cette dernière 
désigne en son sein un président. Les magistrats qui 
siègent au sein de la commission d’instruction et leurs 
suppléants ne peuvent siéger au sein de la formation de 
jugement de la cour de révision et de réexamen. 

10 « Les treize autres magistrats composent la formation 
de jugement de la cour de révision et de réexamen, qui 
statue en révision ou en réexamen. 

11 « Le parquet général près la Cour de cassation assure 
les fonctions du ministère public devant la commission 
d’instruction des demandes en révision et en réexamen et 
la formation de jugement de la cour de révision et de 
réexamen. 

12 « Ne peuvent siéger au sein de la commission 
d’instruction des demandes en révision et en réexamen 
et de la formation de jugement de la cour de révision et 
de réexamen ou y exercer les fonctions du ministère 
public les magistrats qui, dans l’affaire soumise à la 
cour de révision et de réexamen, ont, au sein d’autres 
juridictions, soit fait un acte de poursuite ou d’instruc-
tion, soit participé à une décision sur le fond relative à la 
culpabilité du requérant. 

13 « Art. 624. – La demande en révision ou la demande 
en réexamen est adressée à la commission d’instruction 
des demandes en révision et en réexamen, qui se 
prononce sur sa recevabilité. 

14 « Lorsque la demande est manifestement irrecevable, 
le président de la commission ou son délégué peut la 
déclarer irrecevable par une ordonnance motivée non 
susceptible de recours. 

15 « La commission peut ordonner l’exécution d’un 
supplément d’information confié à l’un ou à plusieurs 
de ses membres aux fins de procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans les formes prévues par le 
présent code, à tout acte d’information utile à l’instruc-
tion de la demande. 

16 « Après avoir recueilli les observations écrites ou orales 
du requérant ou de son avocat, celles du ministère public 
ainsi que, si elle intervient à l’instance, après en avoir été 
dûment avisée, celles de la partie civile constituée au 
procès dont la révision ou le réexamen est demandé ou 
de son avocat, le requérant ou son avocat ayant la parole 
le dernier, la commission saisit la formation de jugement 
de la cour de révision et de réexamen si la demande lui 
paraît recevable. 

17 « La commission statue par une décision motivée non 
susceptible de recours. Cette décision, sur demande du 
requérant ou de son avocat, est rendue en séance 
publique. 

18 « Art. 625. – Si la formation de jugement de la cour 
de révision et de réexamen estime que l’affaire n’est pas 
en état, elle ordonne l’exécution d’un supplément 
d’information confié à l’un ou à plusieurs de ses 
membres aux fins de procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans les formes prévues par le 
présent code, à tout acte d’information utile à l’instruc-
tion de la demande. 

19 « Lorsque l’affaire est en état, la formation de 
jugement de la cour l’examine au fond et statue, par 
un arrêt motivé non susceptible de recours, à l’issue 
d’une audience publique au cours de laquelle sont 
recueillies les observations orales ou écrites du requérant 
ou de son avocat, celles du ministère public ainsi que, si 
elle intervient à l’instance, après en avoir été dûment 
avisée, celles de la partie civile constituée au procès 
dont la révision ou le réexamen est demandé ou de son 
avocat. Le requérant ou son avocat ont la parole le 
dernier. 

20 « Le président de la cour peut, au cours des débats, 
entendre toutes personnes utiles à l’examen de la 
demande. 
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21 « Art. 626. – La formation de jugement de la cour de 
révision et de réexamen rejette la demande si elle l’estime 
mal fondée. Si elle estime la demande fondée, elle annule 
la condamnation prononcée, sauf lorsqu’il est fait droit à 
une demande en réexamen du pourvoi du condamné. 

22 « S’il est possible de procéder à de nouveaux débats 
contradictoires, la formation de jugement de la cour de 
révision et de réexamen renvoie le requérant devant une 
juridiction de même ordre et de même degré, mais autre 
que celle dont émane la décision annulée. Toutefois, en 
cas de demande de réexamen et si le réexamen du 
pourvoi du condamné, dans des conditions conformes 
à la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, est de nature à 
remédier à la violation constatée par la Cour européenne 
des droits de l’homme, elle renvoie le requérant devant 
l’assemblée plénière de la Cour de cassation. 

23 « S’il y a impossibilité de procéder à de nouveaux 
débats, notamment en cas d’amnistie, de décès, de 
démence, de contumace ou de défaut d’un ou de 
plusieurs condamnés, d’irresponsabilité pénale ou d’excu-
sabilité, en cas de prescription de l’action ou de la peine, 
la formation de jugement de la cour de révision et de 
réexamen, après l’avoir expressément constatée, statue au 
fond en présence des parties civiles, s’il y en a au procès, 
et des curateurs nommés par elle à la mémoire de chacun 
des morts ; dans ce cas, elle annule seulement celles des 
condamnations qui lui paraissent non justifiées et 
décharge, s’il y a lieu, la mémoire des morts. 

24 « Si l’impossibilité de procéder à de nouveaux débats 
ne se révèle qu’après l’arrêt de la cour de révision et de 
réexamen annulant l’arrêt ou le jugement de condamna-
tion et prononçant le renvoi, la cour, sur la réquisition du 
ministère public, rapporte la désignation par elle faite de 
la juridiction de renvoi et statue comme il est dit au 
troisième alinéa. 

25 « Si l’annulation de la décision à l’égard d’un 
condamné vivant ne laisse rien subsister à sa charge qui 
puisse être pénalement qualifié, aucun renvoi n’est 
prononcé. 

26 « L’annulation de la condamnation entraîne la 
suppression de la fiche du casier judiciaire. 

27 « Art. 626–1. – La commission d’instruction des 
demandes en révision et en réexamen ou la formation 
de jugement de la cour de révision et de réexamen peut, à 
tout moment, ordonner la suspension de l’exécution de 
la condamnation. 

28 « La décision de la commission d’instruction statuant 
sur une demande de suspension de la peine peut faire 
l’objet d’un recours de la part du condamné ou du 
ministère public devant la formation de jugement de la 
cour. S’il est formé dans un délai de vingt-quatre heures, 
le recours du ministère public est suspensif. 

29 « La commission ou la formation de jugement de la 
cour qui ordonne la suspension de l’exécution de la 
condamnation peut décider que cette suspension est 
assortie de l’obligation de respecter tout ou partie des 
conditions d’une libération conditionnelle prévues aux 
articles 731 et 731–1, y compris, le cas échéant, celles 
résultant d’un placement sous surveillance électronique 
mobile. 

30 « Elle précise dans sa décision les obligations et inter-
dictions auxquelles est soumis le condamné, en désignant 
le juge de l’application des peines sous le contrôle duquel 
celui–ci est placé. Le juge de l’application des peines peut 
modifier les obligations et interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, dans les conditions prévues à 
l’article 712–6. 

31 « Ces obligations et interdictions s’appliquent 
pendant une durée d’un an, qui peut être prolongée, 
pour la même durée, par la commission ou la formation 
de jugement de la cour. 

32 « En cas de violation par le condamné des obligations 
et interdictions auxquelles il est soumis, le juge de l’appli-
cation des peines peut saisir la commission ou la forma-
tion de jugement de la cour pour qu’il soit mis fin à la 
suspension de l’exécution de la condamnation. Il peut 
décerner les mandats prévus à l’article 712–17 et 
ordonner l’incarcération provisoire du condamné en 
application de l’article 712–19. La commission ou la 
formation de jugement de la cour doit alors se prononcer 
dans un délai d’un mois. Si elle ne met pas fin à la 
suspension de l’exécution de la condamnation, la 
commission ou la formation de jugement de la cour 
peut modifier les obligations et interdictions auxquelles 
le condamné est soumis. 

33 « Si la formation de jugement de la cour, statuant en 
réexamen, annule la condamnation sans ordonner la 
suspension de son exécution, la personne qui exécute 
une peine privative de liberté demeure détenue, sans 
que cette détention puisse excéder la durée de la peine 
prononcée, jusqu’à la décision, selon le cas, de la Cour de 
cassation statuant en assemblée plénière ou de la juridic-
tion du fond. Cette décision doit intervenir dans le délai 
d’un an à compter de la décision d’annulation de la cour 
de révision et de réexamen. Faute de décision de la Cour 
de cassation ou de la juridiction du fond dans ce délai, la 
personne est mise en liberté, à moins qu’elle ne soit 
détenue pour une autre cause. Pendant ce même délai, 
la personne est considérée comme placée en détention 
provisoire et peut former des demandes de mise en liberté 
dans les conditions prévues aux articles 148–6 et 148–7. 
Ces demandes sont examinées en application des 
articles 148–1 et 148–2. Toutefois, lorsque la formation 
de jugement de la cour de révision et de réexamen a 
renvoyé l’affaire devant l’assemblée plénière de la Cour 
de cassation, les demandes de mise en liberté sont exami-
nées par la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
dans le ressort de laquelle siège la juridiction ayant 
condamné l’intéressé. 

34 « Art. 626–2. – Pour l’application du présent titre, le 
requérant est représenté ou assisté par un avocat choisi 
par lui ou, à sa demande, commis d’office. Si la demande 
en révision ou en réexamen n’a pas été déclarée manifes-
tement irrecevable en application du deuxième alinéa de 
l’article 624 et que le requérant n’a pas d’avocat, le prési-
dent de la commission d’instruction lui en désigne un 
d’office. La victime peut être représentée ou assistée par 
un avocat choisi par elle ou, à sa demande, commis 
d’office. 
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35 « CHAPITRE II 
36 « Des demandes d’actes préalables à une 

demande en révision 

37 « Art. 626–3. – La personne reconnue coupable d’un 
crime ou d’un délit par une décision pénale définitive ou, 
en cas d’incapacité, son représentant légal ou, en cas de 
décès ou d’absence déclarée, les personnes mentionnées 
au 4° de l’article 626–5, qui envisagent de saisir la cour de 
révision et de réexamen d’une demande en révision 
peuvent saisir le procureur de la République d’une 
demande écrite et motivée tendant à ce qu’il soit 
procédé à tous actes qui leur paraissent nécessaires à la 
production d’un fait nouveau ou à la révélation d’un 
élément inconnu au jour du procès. La demande doit 
porter sur des actes déterminés et, lorsqu’elle concerne 
une audition, préciser l’identité de la personne dont 
l’audition est souhaitée. 

38 « Le procureur statue sur la demande, par une 
décision motivée, dans un délai d’un mois à compter 
de la réception de la demande. En cas de refus, le deman-
deur peut former un recours auprès du procureur 
général, qui se prononce dans un délai d’un mois. 

39 « CHAPITRE III 
40 « Des demandes en révision 

41 « Art. 626–4. – La révision d’une décision pénale 
définitive peut être demandée au bénéfice de toute 
personne reconnue coupable d’un crime ou d’un délit 
lorsque : 

42 « 1° Après une condamnation, vient à se produire un 
fait nouveau ou à se révéler un élément inconnu de la 
juridiction au jour du procès, de nature à établir l’inno-
cence du condamné ou à faire naître le moindre doute 
sur sa culpabilité ; 

43 « 2° Après une condamnation pour homicide, sont 
présentées des pièces propres à faire naître des indices 
suffisants sur l’existence de la prétendue victime de 
l’homicide ; 

44 « 3° Après une condamnation pour crime ou délit, un 
nouvel arrêt ou jugement a condamné pour le même fait 
un autre accusé ou prévenu et, les deux condamnations 
ne pouvant se concilier, leur contradiction est la preuve 
de l’innocence de l’un ou de l’autre condamné ; 

45 « 4° Un des témoins entendus a été, postérieurement à 
la condamnation, poursuivi et condamné pour faux 
témoignage contre l’accusé ou le prévenu ; le témoin 
ainsi condamné ne peut pas être entendu dans les 
nouveaux débats. 

46 « Art. 626–5. – La révision peut être demandée : 

47 « 1° Par le ministre de la justice ; 

48 « 2° Par le procureur général près la Cour de cassation 
et les procureurs généraux près les cours d’appel ; 

49 « 3° Par le condamné ou, en cas d’incapacité, par son 
représentant légal ; 

50 « 4° Après la mort ou l’absence déclarée du condamné, 
par son conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, son concubin, ses enfants, ses parents, ses 
petits–enfants, ses légataires universels ou à titre 
universel. 

51 « Art. 626–6. – Le requérant peut, au cours de 
l’instruction de sa demande, saisir la commission 
d’instruction des demandes en révision et en réexamen 
d’une demande écrite et motivée tendant à ce qu’il soit 
procédé à tous actes qui paraissent nécessaires au requé-
rant pour l’instruction de sa requête. La commission 
statue sur la demande, par une décision motivée et non 
susceptible de recours, dans le délai de trois mois à 
compter de la réception de la demande. 

52 « Art. 626–7. – Le requérant et la partie civile 
peuvent se faire délivrer, à leurs frais, copie de tout ou 
partie des pièces et actes du dossier. Si le dossier a fait 
l’objet d’une numérisation, cette copie est remise sous 
forme numérisée, le cas échéant par un moyen de 
télécommunication selon les modalités prévues à 
l’article 803-1. La délivrance de cette copie doit intervenir 
dans le mois qui suit la demande de délivrance de cette 
dernière. 

53 « Art. 626–8. – Lorsque la commission d’instruction 
des demandes en révision et en réexamen est saisie d’une 
demande en révision en application du 1° de 
l’article 626–4, elle prend en compte l’ensemble des 
faits nouveaux ou des éléments inconnus sur lesquels 
ont pu s’appuyer une ou des requêtes précédemment 
présentées et saisit la formation de jugement de la cour 
de révision et de réexamen des demandes pour lesquelles 
elle estime qu’un fait nouveau s’est produit ou qu’un 
élément inconnu au jour du procès s’est révélé. 

54 « Lorsque les éléments nouveaux laissent apparaître 
qu’un tiers pourrait être impliqué dans la commission des 
faits, la commission en avise sans délai le procureur de la 
République compétent qui peut ouvrir une information 
judiciaire, laquelle ne peut être confiée à un magistrat 
ayant déjà connu de l’affaire. Le procureur de la 
République ou le juge d’instruction ne peut saisir un 
service ou un officier de police judiciaire ayant participé 
à l’enquête à l’origine de la condamnation du deman-
deur. 

55 « CHAPITRE IV 
56 « Des demandes en réexamen 

57 « Art. 626–9. – Le réexamen d’une décision pénale 
définitive peut être demandé au bénéfice de toute 
personne reconnue coupable d’une infraction lorsqu’il 
résulte d’un arrêt rendu par la Cour européenne des 
droits de l’homme que la condamnation a été prononcée 
en violation de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ou de 
ses protocoles additionnels, dès lors que, par sa nature et 
sa gravité, la violation constatée entraîne, pour le 
condamné, des conséquences dommageables auxquelles 
la satisfaction équitable accordée en application de 
l’article 41 de la convention précitée ne pourrait mettre 
un terme. Le réexamen d’un pourvoi en cassation peut 
être demandé dans les mêmes conditions. 
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58 « Art. 626–10. – Le réexamen peut être demandé, 
dans le délai d’un an à compter de la décision de la Cour 
européenne des droits de l’homme, par : 

59 « 1° Le ministre de la justice ; 

60 « 2° Le procureur général près la Cour de cassation ; 

61 « 3° Le condamné ou, en cas d’incapacité, son repré-
sentant légal ; 

62 « 4° Après la mort ou l’absence déclarée du 
condamné, par son conjoint, le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, son concubin, ses enfants, ses 
parents, ses petits–enfants, ses légataires universels ou à 
titre universel. 

63 « Art. 626–11. – Lorsque la commission d’instruc-
tion des demandes en révision et en réexamen est saisie 
d’une demande en réexamen, elle saisit sans délai la 
formation de jugement de la cour de révision et de 
réexamen des demandes formées dans le délai mentionné 
au premier alinéa de l’article 626–10 pour lesquelles elle 
constate l’existence d’un arrêt de la Cour européenne des 
droits de l’homme établissant une violation de la conven-
tion applicable au condamné. 

64 « CHAPITRE V 
65 « De la réparation à raison d’une condamnation 

66 « Art. 626–12. – Sans préjudice du chapitre unique 
du titre IV du livre Ier du code de l’organisation 
judiciaire, un condamné reconnu innocent à la suite 
d’une révision ou d’un réexamen accordé en application 
du présent titre a droit à réparation intégrale du préjudice 
matériel et moral que lui a causé la condamnation. 
Toutefois, aucune réparation n’est due lorsque la 
personne a été condamnée pour des faits dont elle s’est 
librement et volontairement accusée ou laissée accuser à 
tort en vue de faire échapper l’auteur des faits aux 
poursuites. 

67 « Peut également demander une réparation, dans les 
mêmes conditions, toute personne justifiant du préjudice 
que lui a causé la condamnation. 

68 « À la demande de l’intéressé, le préjudice est évalué 
par expertise contradictoire réalisée dans les conditions 
mentionnées à la section 9 du chapitre Ier du titre III du 
livre Ier du présent code. 

69 « La réparation est allouée par le premier président de 
la cour d’appel dans le ressort de laquelle réside l’intéressé 
et suivant la procédure prévue aux articles 149–2 à 149– 
4. Si la personne en fait la demande, la réparation peut 
également être allouée par la décision d’où résulte son 
innocence. Devant la cour d’assises, la réparation est 
allouée par la cour statuant, comme en matière civile, 
sans l’assistance des jurés. 

70 « Cette réparation est à la charge de l’État, sauf son 
recours contre la partie civile, le dénonciateur ou le faux 
témoin par la faute desquels la condamnation a été 
prononcée. Elle est payée comme frais de justice crimi-
nelle, correctionnelle et de police. 

71 « Si le demandeur le requiert, l’arrêt ou le jugement 
d’où résulte l’innocence du condamné est affiché dans la 
ville où a été prononcée la condamnation, dans la 
commune du lieu où le crime ou le délit a été 
commis, dans celle du domicile du demandeur, dans 
celles du lieu de naissance et du dernier domicile du 
condamné, s’il est décédé ou déclaré absent ; dans les 
mêmes conditions, il est ordonné qu’il soit inséré au 
Journal officiel et publié par extraits dans cinq journaux 
au choix de la juridiction qui a prononcé la décision. 

72 « Les frais de la publicité mentionnée à l’avant-dernier 
alinéa sont à la charge du Trésor. » 

73 II. – Le titre III du même livre III est abrogé. 

Amendement no 9  présenté par M. Tourret. 
Au début de la première phrase de l’alinéa 28, insérer les 

mots : 
« Dans le délai de dix jours à compter de son prononcé, ». 

Amendement no 10  présenté par M. Tourret. 
À la première phrase de l’alinéa 28, substituer aux mots : 
« la peine » 
les mots : 
« l’exécution de la condamnation ». 

Amendement no 13  présenté par M. Tourret, rapporteur au 
nom de la commission des lois. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 28 par les mots : 
« ; dans ce cas, le recours doit être examiné par la formation 

de jugement dans un délai de trois mois, faute de quoi il est 
considéré comme non avenu ». 

Amendement no 12  présenté par M. Tourret. 
À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 33, substituer aux 

mots : 
« en application des » 
les mots : 
« dans les conditions prévues aux ». 

Amendement no 3  présenté par M. Fenech, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
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M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

À la première phrase de l’alinéa 37, après la référence : 
« 4° », 
insérer la référence : 
« du I ». 

Amendement no 4  présenté par M. Fenech, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 

M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

À la première phrase de l’alinéa 37, après la référence : 

« 626–5 », 

insérer les mots : 

« ou la partie civile ainsi que, en cas d’incapacité, son 
représentant légal ou, en cas de décès ou d’absence 
déclarée, les personnes mentionnées au 4° du II du même 
article ». 

Amendement no 5  présenté par M. Fenech, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
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M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Après l’alinéa 45, insérer les cinq alinéas suivants : 
« II. – Sans préjudice des délais de prescription prévus aux 

articles 7 et 8 du présent code, la révision d’une décision 
pénale définitive peut également être demandée au détriment 
de toute personne reconnue non coupable d’un crime ou 
d’un délit lorsque : 

« 1° Après un acquittement ou une relaxe, vient à se 
produire un fait nouveau ou à se révéler un élément 
inconnu de la juridiction au jour du procès, de nature à 
établir indubitablement la culpabilité de la personne 
reconnue non coupable ; 

« 2° Après un acquittement ou une relaxe, sont découverts 
de nouveaux éléments de preuve faisant sérieusement 
présumer que si la cour d’assises ou le tribunal correctionnel 
en avait eu connaissance, l’accusé ou le prévenu aurait été 
condamné ; 

« 3° Après un acquittement ou une relaxe, a été fait un aveu 
crédible de l’infraction par la personne reconnue non 
coupable, que cet aveu ait été fait en justice ou qu’il ait été 
extrajudiciaire ; 

« 4° Un des témoins entendus a été, postérieurement à 
l’acquittement ou à la relaxe, poursuivi et condamné pour 
faux témoignage à l’avantage de l’accusé ou du prévenu ; le 
témoin ainsi condamné ne peut pas être entendu dans les 
nouveaux débats. ». 

Amendement no 6  présenté par M. Fenech, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 

Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

I. – À l’alinéa 46, après le mot : 
« révision », 
insérer les mots : 
« en cas de condamnation mentionnée au I de l’article 626– 

4 ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 50, insérer les cinq 

alinéas suivants : 
« II. – La révision en cas d’acquittement ou de relaxe 

mentionnée au II de l’article 626–4 peut être demandée : 
« 1° Par le ministre de la justice ; 
« 2° Par le procureur général près la Cour de cassation et les 

procureurs généraux près les cours d’appel ; 
« 3° Par la partie civile ou, en cas d’incapacité, par son 

représentant légal ;  
« 4° Après la mort ou l’absence déclarée de la partie civile, 

par son conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, son concubin, ses enfants, ses parents, ses petits- 
enfants, ses légataires universels ou à titre universel. ». 

Amendement no 7  présenté par M. Fenech, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
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M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

À l’alinéa 53, après la référence : 

« 1° », 
insérer les références : 
« des I et II ». 

Amendement no 1  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
M. Cavard, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 72, insérer l’alinéa suivant : 
« Art. 626–13. – L’innocence reconnue à la suite d’une 

révision ou d’un réexamen, accordés en application du 
présent titre, entraîne l’effacement des données contenues 
dans les fichiers mentionnés aux articles 55–1 et 706–54 
du présent code sauf en cas de poursuite ou de condamnation 
pour une autre infraction. ». 

Article 4 

À la fin du quatrième alinéa de l’article 706–71 du code de 
procédure pénale, les mots : « et la cour de révision et devant 
la commission de réexamen des condamnations » sont 
remplacés par les mots : « d’instruction des demandes en 
révision et en réexamen et devant la cour de révision et de 
réexamen ». 

Article 4 bis (nouveau) 

À l’article L. 1125–1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, la référence : « au troisième alinéa » est 
remplacée par les références : « aux troisième et dernier 
alinéas ». 

Article 5 

1 Le titre V du livre IV du code de l’organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

2 1° À l’article L. 451–1, les mots : « de révision des 
décisions pénales, de la commission de réexamen d’une 
décision pénale consécutif au prononcé d’un arrêt de la 
Cour européenne des droits de l’homme » sont remplacés 
par les mots : « d’instruction des demandes en révision et 
en réexamen » ; 

3 2° À l’article L. 451–2, après le mot : « révision », sont 
insérés les mots : « et de réexamen ». 

Article 6 

1 Le livre II du code de justice militaire est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 222–17 est ainsi modifié : 

3 a) À la seconde phrase du quatrième alinéa, les mots : 
« Cour de cassation saisie d’une demande en révision » 
sont remplacés par les mots : « commission d’instruction 
des demandes en révision et en réexamen, la cour de 
révision et de réexamen » ; 

4 b) Au cinquième alinéa, la référence : « 3° de 
l’article 623 » est remplacée par la référence : « 4° de 
l’article 626–5 » ; 

5 2° L’article L. 233-3 est ainsi modifié : 

6 a) Au premier alinéa, le mot : « cassation » est 
remplacé, deux fois, par les mots : « révision et de 
réexamen » et la référence : « 625 » est remplacée par la 
référence : « 626 » ; 

7 b) (nouveau) À la seconde phrase du second alinéa, la 
référence : « 626 » est remplacée par la référence : « 626– 
12 ». 

Amendement no 8  présenté par M. Fenech, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le 
Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, 
M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, M. Martin-Lalande, 
M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moudenc, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
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Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« 4° », 
insérer les références : 
« des I et II ». 

Article 7 

La présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

Article 8 

1 I. – La présente loi entre en vigueur le premier jour 
du quatrième mois suivant sa publication au Journal 
Officiel. 

2 II. – Les actes, formalités et décisions intervenus 
antérieurement à son entrée en vigueur demeurent 
valables. 

3 Les demandes en révision, dont est saisie la commis-
sion de révision des condamnations pénales ou la 
chambre criminelle statuant comme cour de révision et 
sur lesquelles il n’a pas encore été statué à cette date, sont 
transmises, respectivement, à la commission d’instruc-
tion des demandes en révision et en réexamen et à la 
formation de jugement de la cour de révision et de 
réexamen. 

4 Les demandes en réexamen dont est saisie la commis-
sion de réexamen et sur lesquelles il n’a pas encore été 
statué sont transmises à la commission d’instruction des 
demandes en révision et en réexamen. 

Annexes 

SAISINES DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu de M. le 
Président du Conseil constitutionnel une lettre l’informant 
que, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitu-
tion, plus de plus de soixante sénateurs ont saisi le Conseil 
constitutionnel de la loi visant à reconquérir l’économie 
réelle. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu de M. le 
Président du Conseil constitutionnel une lettre l’informant 
que, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitu-
tion, plus de plus de soixante députés ont saisi le Conseil 
constitutionnel de la loi relative à la géolocalisation.       

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE 
RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 27 
février 2014, de Mme Sandrine Doucet, rapporteure de la 
commission des affaires européennes, une proposition de 
résolution européenne sur les nouvelles substances psychoac-
tives, déposée en application de l'article 151-2 du règlement. 

Cette proposition de résolution européenne, no 1838, est 
renvoyée à la commission des affaires sociales, en application 
de l'article 83 alinéa 1 du règlement. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 27 
février 2014, de Mme Sandrine Doucet, un rapport d'infor-
mation, no 1837, déposé par la commission des affaires 
européennes sur les nouvelles substances psychoactives. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

M. le Premier ministre a transmis, en application de 
l'article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de 
l'Assemblée nationale, les textes suivants : 

Communication du 27 février 2014 

6242/14. - Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
de la Cour des comptes 

COM(2014) 62 final RESTREINT UE. - Proposition de décision 
du Conseil sur la position à adopter, au nom de l’Union 
européenne, au sein de l’Union internationale des télécom-
munications en ce qui concerne le statut de l’UE dans l’UIT 

COM(2014) 63 final RESTREINT UE. - Recommandation de 
décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations 
sur un accord international relatif aux dispositions du règle-
ment des télécommunications internationales, tel que révisé 
en 2012 

COM(2014) 70 final. - Proposition de décision du Conseil relative 
à la signature, au nom de l’Union, de l’accord de partenariat 
et de coopération entre l’Union européenne et ses États 
membres, d’une part, et la République de Singapour, 
d’autre part 

COM(2014) 75 final. - Proposition de décision du Conseil relative 
à la signature, au nom de l’Union européenne et de ses États 
membres, et à l’application provisoire du protocole à 
l’accord de stabilisation et d’association entre les Commu-
nautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la 
République de Serbie, d’autre part, afin de tenir compte de 
l’adhésion de la République de Croatie à l’Union 
européenne 

COM(2014) 76 final. - Proposition de décision du Conseil relative 
à la conclusion, au nom de l’Union européenne et de ses 
États membres, d’un protocole à l’accord de stabilisation et 
d’association entre les Communautés européennes et leurs 
États membres, d’une part, et la République de Serbie, 
d’autre part, afin de tenir compte de l’adhésion de la 
République de Croatie à l’Union européenne 

COM(2014) 77 final. - Recommandation de décision du Conseil 
approuvant la conclusion, par la Commission, au nom de la 
Communauté européenne de l’énergie atomique, du proto-
cole à l’accord de stabilisation et d’association entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d’une 
part, et la République de Serbie, d’autre part, afin de tenir 
compte de l’adhésion de la République de Croatie à l’Union 
européenne 
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COM(2014) 80 final. - Recommandation de décision du Conseil 
autorisant l’ouverture de négociations au titre de 
l’article XXVIII de l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT) de 1994 

COM(2014) 83 final. - Proposition de décision du Conseil relative 
à la position à adopter au nom de l’Union européenne au 
sein de l’Organisation maritime internationale lors de la 66e 
session du comité de la protection du milieu marin concer-
nant l’adoption de modifications à l’annexe VI de la conven-
tion MARPOL relatives au report d’introduction des 
normes d’émissions de NOx du IIIe pilier 

COM(2014) 84 final RESTREINT UE. - Recommandation de 
décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations 
en vue de la conclusion d’un accord relatif à la protection 
des investissements entre l’Union européenne et le 
Myanmar/la Birmanie 

COM(2014) 87 final . - Proposition de règlement d’exécution du 
Conseil réinstituant un droit antidumping définitif et 
portant perception définitive du droit provisoire institué 
sur les importations de certaines chaussures à dessus en 
cuir originaires de la République populaire de Chine et 
produites par Brosmann Footwear (HK) Ltd, Seasonable 
Footwear (Zhongshan) Ltd, Lung Pao Footwear 
(Guangzhou) Ltd, Risen Footwear (HK) Co Ltd et 
Zhejiang Aokang Shoes Co. Ltd 

COM(2014) 94 final RESTREINT UE. - Recommandation de 
décision du Conseil visant à autoriser la Commission à 
ouvrir des négociations au nom de l’Union européenne en 
vue renouvellement du protocole à l’accord de partenariat de 
pêche avec Madagascar 

COM(2014) 95 final. - Proposition de décision du Conseil établis-
sant la position à adopter au nom de l’Union au sein des 
comités compétents de la Commission économique pour 
l’Europe des Nations unies en ce qui concerne les proposi-
tions d’amendements aux règlements nos 3, 6, 7, 10, 13, 18, 

19, 27, 46, 48, 67, 74, 107, 110, 113, 117, 123 et 129, le 
projet de règlement technique mondial sur les procédures 
d’essai harmonisées au niveau mondial pour les véhicules 
légers (WLTP) et le projet de règlement technique 
mondial sur les pneumatiques 

D030010/03. - Règlement (UE) de la Commission portant fixation 
des méthodes de prélèvement et d’analyse d’échantillons à 
utiliser pour le contrôle des teneurs en dioxines, en PCB de 
type dioxine et en PCB autres que ceux de type dioxine de 
certaines denrées alimentaires et abrogeant le règlement 
(UE) no 252/2012 

D030447/02. - Règlement (UE) de la Commission modifiant les 
annexes II et III du règlement (CE) no 396/2005 du Parle-
ment européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 
maximales applicables aux résidus d’amétoctradine, 
d’azoxystrobine, de cycloxydime, de cyfluthrine, de dinoté-
furane, de fenbuconazole, de fenvalérate, de fludioxonil, de 
fluopyram, de flutriafol, de fluxapyroxad, de glufosinate- 
ammonium, d’imidaclopride, d’indoxacarbe, de MCPA, 
de méthoxyfénozide, de penthiopyrade, de spinetoram et 
de trifloxystrobine présents dans ou sur certains produits 
(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

D030733/02. - Règlement (UE) de la Commission instituant une 
dérogation à certaines dispositions de l’annexe II du règle-
ment (CE) no 852/2004 en ce qui concerne le transport par 
mer d’huiles et graisses liquides 

D031096/02 . - Règlement (UE) de la Commission modifiant le 
règlement (UE) no 823/2012 en ce qui concerne la date 
d’expiration de l’approbation de la substance active cyflu-
thrine (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

D031931/02. - Règlement (UE) de la Commission modifiant le 
règlement (UE) no 582/2011 aux fins de son adaptation au 
progrès technique, en ce qui concerne la surveillance des 
particules par le système de diagnostic embarqué (Texte 
présentant de l’intérêt pour l’EEE)  
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